
qu’il y a transgression et nécessaire réparation. La référence à la règle vide la décision de toute connotation affective : la sanction est juste car identique pour tous, ce n’est pas l’enseignant qui punit, c’est la règle qui sanctionne. 
(Daniel Bensimhon ; conseiller pédagogique)

En aucun cas, la sanction ne peut être considérée comme une finalité de l’école.

[bookmark: _GoBack]En s’appuyant sur ces concepts, nous avons travaillé dans chaque classe, dans le cadre des programmes d’Education Morale et Civique, à l’élaboration des règles de vie pour vivre mieux ensemble à l’école (deuxième pilier de notre projet d’école). 
Chaque conseil de classe a produit une échelle de graduation des sanctions en relation à chaque transgression commise. Les élèves ont eu une participation majeure dans la construction de ces règles. 
Nous nous sommes appuyés sur leur choix pour élaborer le livret. Celui-ci a été présenté au Conseil d’Ecole du 7 mars 2017. Il sera inclus au règlement intérieur de l’école lors de sa prochaine modification. Le livret a ensuite été présenté au deuxième conseil d’école d’élèves afin que ceux-ci s’en fassent les porte-parole au sein de leur classe. 


A votre tour, vous en êtes informés.


                                L’équipe enseignante
	Livret
«Les sanctions à l’école»




 



La circulaire n°2014-88 du 9-7-2014 définit les sanctions applicables à l’école. 
	
Les incidents qui se produisent dans la classe sont traités par l’enseignant de la classe concernée. Ils relèvent des règles de vie de la classe.
	
Les incidents qui ont lieu dans l’école (couloirs, cour de récréation, sortie…) concernent l’ensemble des enseignants de l’école et le directeur. Ils relèvent du règlement intérieur de l’école, voire d’un traitement par des partenaires extérieurs à l’Education nationale (selon que l’incident s’est produit à la sortie de l’école et selon sa gravité, la police ou la gendarmerie peuvent être prévenues).

	A l’école, nous parlons de sanctions et non de punitions.

La punition renvoie au châtiment qu’on applique aux « mauvais » et aux « méchants ». La sanction relève du code qui veut que toute transgression soit pénalisée. Dans ce cas, c’est l’acte qui est sanctionné et non la personne. La punition tend à exclure, la sanction, elle, permet de réintégrer le contrevenant dans le groupe. Il s’agit de signifier le dépassement des limites : la sanction dit à la fois
	

